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" I.e Ville Congrès diocésain de Paris, réuni bous la 
présidence de S. Km. le cardinal A mette, archevêque de 
Paris, émet le vœu :

" Qu’il soit procédé le plus tftt possible, en France, it 
l'organisation d’une œuvre d'adoration réparatrice na
tionale, ayant pour objet de rendre à Notre-tieigneur 
Jésus Christ, Roi des nations, le culte public et social 
auquel il a droit de la part de tous les peuples, et de re 
connaître ainsi les droits qui lui appartiennent particu 
lièretnent au. la France."

Souhaitons que ce vœu, adopté sous le patronage 
du Cardinal archevêque de Paris, ne reste pas lettre 
morte et que, grftcc à un accord de tous nos évêques, il 
reçoive dans notre cher paya une prochaine et complète 
réalisation.

L. C.
Président de l'Œuvre 

de iAdoration nocturne.
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AU
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Rn rapportant le* gutrlwm* «nlranfe*, attribut1** par ceux qui le* ont obtenue* 
à l'Interowlon du VtWrable P. Kymerd, nou* n'en tendon* nullement provenir 
le Jugement de le **lnte Kgllxe, ni non* prononcer *ur le caractère eurnaturel de
eee fait*.

Montréal : “ Mon mari souffrait d’un violent rhuma
tisme aux jambes, qui l’avait empêché de marcher du 
jeudi su dimanche. J’appliquai l’image du Vén. P. Ey- 
mard ; le lundi matin, i' marchait bien et le soir il re
prenait son ouvrage. Mde A. H.

Montréal, 2<> Juin 1M2.
“ Mon fils souffrait d’un grave mal de tête. Attristée 

de le voir dans cet état, je priais le P. Kymard et lui 
appliquai son image. Après une demi-heure tout était 
disparu." Mde P. D.


